M odification documents du guide pratique (mars 2015)
Le comité de suivi du 4.03.2015 a modifié les documents suivants du guide pratique:

- document 14, COMAC et demandes de modifications des projets :
— précisions sur les modifications majeures ala cléture du projet (p3)
- délai d’introduction des demandes de prolongation raccourci aun au lieu de 4
mois (page 6)

- document 18, caendrier — dépbt simultané de laderniere DC et du document 18 B signé
aux CPN : au plus tard 3 mois apres lafin de la période de réalisation du projet



